
 

 

 

Participez à la course et tentez de gagner des produits dérivés 
(marchandise) Mercedes-AMG 

Conditions du concours "Tentez votre chance de gagner produits dérivés 
Mercedes-AMG 

Conditions générales 

1.1. Le concours est organisé par  
Signify Belgium SA 
Z1 Research Park 210, 1731 Zellik 
RPM Bruxelles 0403.138.532 ("Signify") 

1.2. Signify se réserve le droit de modifier, de reporter, d'écourter, de prolonger ou d'annuler le 
concours ou une partie de celui-ci si les circonstances l'exigent. Signify ne peut en être tenu pour 
responsable. Les erreurs d'impression, d'orthographe, de composition ou autres ne peuvent être 
invoquées pour justifier une quelconque obligation de la part de Signify. 

1.3. Il n'y a pas d'obligation d'achat pour ce concours. 
1.4. Les conditions de participation sont décrites sur le site Internet du concours suivant  

https://www.signify.com/fr-be/warranties  
1.5. En cas d'abus, de tromperie ou de fraude, Signify se réserve expressément le droit d'exclure le(s) 

participant(s) concerné(s) de la participation à ce concours et/ou à d'autres concours de Signify 
sans autre avis. 

1.6. Chaque participant qui s'inscrit autorise Signify, par sa participation, à traiter ses données 
personnelles aux fins énoncées ci-dessous et, le cas échéant, AUCUN nom ne sera publié en tant 
que gagnant du concours. Les données personnelles que Signify recueille sur les participants sont 
soumises à l'application de la législation applicable en matière de protection des données, y 
compris la directive sur la protection des données du 27 avril 2016 ("RGPD"). Elles seront traitées 
comme indiqué dans la déclaration vie privée de Signify (https://www.signify.com/fr-be/privacy-
notice). 

1.7. En participant au concours, les participants s'engagent à accepter inconditionnellement et 
pleinement le présent règlement. 

1.8. Ce concours est régi par le droit belge. Les tribunaux de Bruxelles sont exclusivement compétents 
pour régler les litiges liés au concours. 

1.9. Signify, ses employés et les personnes qu'elle a désignées ne seront pas responsables des pertes 
ou des dommages subis par un participant du fait de sa participation à la promotion ou en rapport 
avec celle-ci. Signify n'est pas responsable des dommages ou blessures causés aux biens et/ou aux 
personnes suite à l'utilisation des prix attribués. 
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Conditions de participation 

 
2.1. Comment pouvez-vous participer ? Pour participer valablement, un participant doit avoir rempli et 

soumis le formulaire de concours pendant la durée du Salon des Mandataires à WEX les 16 et 17 
avril 2026 (le « salon »). Les soumissions envoyées après cette date ne seront pas valides.  
 

2.2. Qui peut participer? 
Qui peut participer ? Le concours est ouvert à tous les visiteurs de la foire. Le personnel et les 
employés de Signify sont exclus du concours. 
 

2.3. Combien de fois peut-on participer ? 
Chaque personne ne peut participer qu'une seule fois au concours mais peut faire autant de 
simulations de course qu’il ou elle veut.  

 

Que peut-on gagner ? 

3.1. Chaque personne qui remporte le concours recevra le prix suivant: une casquette ou un t-shirt 
comme exposé au salon 

3.2. Il y a au total 10 prix à répartir entre les gagnants au concours.  

Comment gagner ? 

4.1. Participez à la course dans le simulateur de course dans le stand de Signify au salon.  
 

4.2. Remplissez le formulaire de participation en y remplissant votre temps de course le plus rapide. 
Cette information est ensuite vérifiée par les équipes de Signify présentes sur place.  
Vu qu’il y a 10 prix à répartir, les 10 meilleurs temps remportent le concours. 
 

4.3. Attention : En cas de fraude ou d’abus, la participation au concours de cette personne sera 
immédiatement annulée. Si un gagnant ne peut être retrouvé sur base des coordonnées fournies 
sur la page de la promotion dans un délai d'une semaine après l'annonce des résultats du concours, 
ou si le bénéficiaire refuse de recevoir le prix, il ne pourra plus prétendre au prix et sa participation 
au concours sera déclarée nulle. Dans ce cas, un nouveau gagnant sera désigné. Les participants 
sont eux-mêmes responsables de l'exactitude des informations qu'ils fournissent lors de leur 
participation au concours. 

 
 
 
 


